
Suite à ma visite hier matin au commissaire enquêteur, je résume ici mes commentaires sur ce projet :

- il va à contre courant des besoins de la planète en terme de réchauffement climatique : consommation d’énergie, destruction d’espaces verts remplacés
pour une large part par des surfaces bétonnées
-  très  grosse  réduction  d’un  espace  de  promenade,  de  sport  et  de  jeu  apprécié  des  spinaliens;  et  augmentation  du  risque  pour  les  enfants  par
l’implantation du bassin à proximité  immédiate  des aires  de jeux d’enfants  :  qui  sera responsable quand un enfant  échappera à  la  surveillance,
escaladera le talus et se noiera dans le bassin ? le risque est beaucoup plus fort (plus proche, plus attractif) que celui de la Moselle ou du canal 
- Il est dommage que le dossier ne comporte pas d’information sur les périodes de fonctionnement et de non-fonctionnement : que verrons nous quand
les installations seront à l’arrêt ? un bassin d’eau stagnante au-dessus ? du béton dans la partie en descente ? 
- les 5,7 M€ d’investissement représentent une charge financière énorme; la prise en charge par les subventions n’y change rien; que ce soit au niveau
local ou à celui de l’Etat, voire de l’Europe, c’est toujours le contribuable qui paie. 
- il faut saluer la mise à disposition du flyer, qui donne un minimum d’informations financières; mais il manque des informations sur les hypothèses de
la construction du budget; les chiffres de recette sont-ils crédibles ou faut-il s’attendre à devoir dans l’avenir équilibrer le budget par des subventions ?
la fréquentation payante du grand public semble être de 15 à 20 000 personnes par an : est-ce réaliste ?
- les 2 options (573 K€) sont-elles justifiées économiquement ?combien de clients sont-ils nécessaires pour qu’elles soient rentables ?

J’en tire deux conclusions :
- la justification du projet repose principalement sur un besoin à court terme (les JO de 2024) et pour un public restreint (sportifs de haut niveau en
kayak), mais va à l’encontre des besoins à long terme (climat, artificialisation des sols, endettement / charge fiscale)
- le dossier aurait gagné à inclure plus d'informations sur le fonctionnement, au-delà de l’investissement, et en particulier un business plan et un
comparatif chiffré avec les parcours existants (Pau, Millau, Cergy)

En conséquence, je recommande l’abandon de ce projet.

Cordialement




